
EPWLM 
13, rue du Molinel 
59290 Wasquehal 

 

 
 

Le, 28 Septembre 2020 
 
Objet : Assemblée Générale EPWLM 
 
 
Chers adhérents, 
 
Conformément à l’article 5 des statuts de l’association, je vous invite à participer à l’assemblée 
générale ordinaire annuelle de l’Entente Patinage Wasquehal Lille Métropole (EPWLM), qui se tiendra 
le Mercredi 14 Octobre à 19h00 au Stadium de Lille Métropole situé avenue de la Châtellenie, 59650 
Villeneuve d’Ascq (Emargement et accueil dès 18h30). 
 
Il s’agit de l’assemblée générale pour l’exercice 2019 de l’association 
qui n’a pu avoir lieu pendant le confinement à la date prévue 
initialement en juin 2020. 
Du fait du contexte sanitaire l’émargement se fera à l’entrée du 
stadium en présence d’un membre du club et d’un membre du stadium 
responsable de la sécurité d’accès au stadium. 
Votre pourrez garer votre véhicule sur le parking situé à proximité de 
l’entrée. 
Je vous demande dans la mesure du possible de vous limiter à un 
membre par famille afin de respecter la jauge maximale de la salle.  
 
Cette assemblée générale n’est pas élective pour les membres du bureau et du conseil 
d’administration. 
 
L'ordre du jour sera le suivant : 

- Désignation du président de séance et du secrétaire,  
- Emargement de la liste des présents et vérification des pouvoirs 
- Rapport moral du président, 
- Rapport financier du trésorier ou Président sur les comptes de l’année civile 2019, 
- Questions diverses 

 
Je vous rappelle qu’en cas d’empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre 
de l’association muni d’un pouvoir régulier (voir document ci-joint à remplir et à signer). 
 
Pour être valide ce pouvoir doit être accompagné d’une photocopie de la carte d’identité du donneur 
de pouvoir. 
Je vous rappelle également que, en application de l’article 5-3 des statuts, les résolutions proposées 
ayant le caractère de décisions ordinaires, sont adoptées à la majorité simple des membres présents 
et représentés. 
Je vous rappelle enfin que seuls les membres à jour de leurs obligations financières (cotisation, 
paiement des déplacements lors de compétitions, tenues…) envers le club peuvent participer à 
l’assemblée générale et donc aux différents votes, en vertu de l’article 4-3 -c des statuts. 
 

Bruno TRAVAIL  
Président EPWLM 


